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Code civil

Section II — Des regles particulieres sur la forme de certains testamens
Extrait

Article 994

Version du 3 mai 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Le testament ne sera point réputé fait en mer, quoiqu’il 1’ait été dans le cours du voyage, si, au temps ou il a été fait, le navire avait abordé une
terre, soit étrangere, soit de la domination frangaise, ou il y aurait un officier public francais; auquel cas, il ne sera valable qu’autant qu’il aura
été dressé suivant les formes prescrites en France, ou suivant celles usitées dans les pays ou il aura été fait.
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